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ont actuellement leur residence, ainsi que Jes etudes et 
plans du Haut-Commissaire qui visent a atteindre le 
meme objectif, 

Considerant qu'en raison des lourdes charges finan-
1:ieres qu'impose )'execution des programmes d'integra
tion, des foods internationaux pourraient utilement con
tribuer a l'execution de plans a long terme tendant a 
J'assimilation des refugies, 

Invite le Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies a examiner la situation en consultation avec 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, afin de _determiner avec les gouverne
ments directement interesses de quelles sources de 
financement on pourrait disposer et de quelle maniere 
de tels foods pourraient le plus judicieusement etre 
utilises. 

408eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

639 (VII). Rapport du Haut-Commiuaire dee 
Nation• Uniea pour lea refugiea 

L' Asscmblee generale, 

I nquiete de voir subsister le grave probleme des 
refugies, dont la solution incombe directement a !'Orga
nisation des Nations Unies, 

1. Frend acte avec satisfaction du deuxieme rapport 
annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies10 ; 

2. Constate que les contributions recueillies jusqu'ici 
par le Haut-Commissaire pour porter secours aux 
refugies, en vertu des pouv01rs qui lui ont ete conferes 
par la resolution 538 B (VI) de l'Asserr:blee generate 
en date du 2 fevrier 1952, ne suffiront pas en 1953 pour 
fournir une aide d'urgence aux plus necessiteux des 
groupes de refugies sur lesquels s'exerce son mandat 
en Europe, dans le Proche•Orient et en Extreme-Orient, 
notamment a Changhai ; 

3. C onstate a:vec satisfaction que d,s gouvernements, 
vrganisations et particuliers ont deja verse des contribu
tions au foods pour !'aide d'urgence aux refugies; 

4. Ezpritne l'espoir que de nouvelles contributions 
seront bientot versees audit foods afin de permettre au 
Haut-Commissaire d'executer ses programmes d'assis
tance aux. plus necessiteux des groupes de refugies; 

5. Rcnouve/le la priere instante qu'elle a adressee a 
tous les gouvernements, a toutes les institutions specia
lisees et aux autres organisations intergouvernemen
tales ou non gouvernementales qui s'interessent a la 
question des migrations de donner aux refugies sur 
lesquels s'exerce 1~ mandat du Haut-Commissaire toutes 
facilites pour leur permettre de participer aux projets 
destines a favoriser les migrations et de beneficier de 
ces projets, y COIT!pris de toutes mesures destinees a 
facihter le transit, la reinstallation et l'emploi des refu
gies dans des occupations convenant a leur formation 
et a leurs capacites professionnelles. 

408eme seance pleniere, 
le 20 detembre 1952. 

11 Voir Jes Dot:ufflfflll 06ici1l1 d, r A11nnblie ghir-al,, 
11,timt 111sicm, Su,tlifflffll No 16. 

640 (VII). Convention aor lea droita politique• 
de la femme 

L' Assembfee generate, 

Considerant que les peuples des Nations Unies sent 
resolus a favoriser l'egalite de droits des hommes et des 
femmes, conformement aux principes enonces dans la 
Charte, 

Estimant qu'une Convention internationale sur les 
droits politiques de la femme constituera une etape 
importante sur la voie de la rea_lisation universelle de 
l'egalite de droits des hommes et des femmes, 

.t<eaffi.rmant sa resolution 56 (I) du 11 decembre 1946, 

. Deci~e que la Con"'.entio~ annexee a la presente 
resolution sera ouverte a la signature et a la ratification 
a la fin de la presente session. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decen,bre 1952. 

ANNEXE 

Convention aur lea droita politiquea de la femme 

L,s Parties contracta1't11, 

Souhaita11t mettre en 1%\lvre le principe de l'egalite de droits 
des hommes et des femmes contenu dans la Charte des Nations 
Unies, 

ReconMi11a1't que toute personne a le _droit de prendre part 
a la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, 
soit par l'intermediaire de representants librement choisis, et 
d'acceder, dans des conditions d'egalite, aux fonctions publiques 
de son pays, et desirant accorder aux hommes et aux femmes 
l'egalite dans la jouissance et l'exercice des droits politiques, 
conformement a la Charte des Nations Unies et aux dispositions 
de la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Ayant dicid; de cor·'ure une convention a cette fin, 

Sant convmu,s des dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMID 

Les femmes auront, dans des conditions d'cgalite avec les 
hommes, le droit de vcite dans toutes les elections, sans aucune 
discrimination. 

ARTICLE II 

Les femmes seront, dans des conditions d'egalite avec Jes 
hommes, eligibles a tous Jes organismes publiquement elus, 
constitues en vertu de la legislation nationale, sans aucune 
discrimination. 

ARTICLE III 

Les femmes auront, dans des conditions d'egalite, le meme 
,lroit que Jes hommes d'occuper tous les postes publics et 
d'exercer toutes Jes fonctions publiques etablis en vertu de la 
legislation nationale, sans aucune discrimination. 

ARTICLE IV 

1. La presente Convention sera ouverte i. la signature de tous 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies et de 
tout autre Etat auquel l'Assemblce generate aura adresse une 
invitation i. cet effet. 

2. Elle sera ratifitt et les instruments de ratification seront 
deposes aupr~1 du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies. 
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ARTICLE V ARTIQ.Jt XI 

1. La pnsente Convention sera ouverte a !'adhesion de tous les 
Etats vises au paragraphc premier de !'article IV. 

2. L'adhesion se fera par le depot d'un instrument d'adhesion 
aupres du Se<.retaire general de !'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE VI 

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixieme jour qui suivra la date du depot du sixieme instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y adhereront 
apres le depot du sixieme instrument de ratification OU d'adhe
sion, la presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixieme jour qui suivra le depot par cet Etat de son instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

ARTICL, VII 

Si, au moment de la signature, de la ratification ou de !'adhe
sion, un Etat formule une reserve a l'un des articles de la 
presente Convention, le Sccrctaire general communiquera le 
texte de la reserve a tous les Etats qui sont ou qui peuvent 
devenir parties a cette Convention. Tout Etat qui n'accepte pas 
ladite reserve peut, dans le delai de quatre-vingt-dix jours a 
partir de la date de cette communication (ou a la date a laquelle 
ii devient partie a la Convention), notifier au Sccretaire general 
qu'il n'accepte pas la reserve. Dans cc cas, la Convention 
n'entrera pas en vigueur entre ledit Etat et l'Etat qui formule 
la reserve. 

ARTICLE VIII 

1. Tout Etat contractant peut denoncer la presente Convention 
par une notification ecrite adressee au Sccretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies. La denonciation, prendra 
effet un an apres la date a laquelle le Secretaire general en aura 
rec;u notification. 

2. La presente Convention cessera d'etre en vigueur a partir 
de la date a la(luelle aura pris effet la denonciation qui ramenera 
a moins de six le nombre des Parties. 

ARTICLE IX 

Tout diffcrend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant !'interpretation ou l'application de la presente Conven
tion qui n'aura pas ete regle par voie de negociations sera porte, 
a la requcte de l'une des Parties au differend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet, a moins 
que les Parties interessees ne convicnnent d'un autre mode de 
rcclcment. 

ARTICLE X 

Seront notifies par le Sccretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies a tous les Etats Membres et aux Etats 
non membres vises au paragraphe premier de !'article IV de 
la presente Convention : 

a) Les signatures apposees et les instruments de ratification 
rcc;us conformement a l'article IV, 

b) Les instruments d'adhesion rec;us , conformement a !'arti
cle V, 

, ) La date a laquelle la presente Convention cntrera en vipeur 
conformemcnt a !'article VI, 

d) Les communications et notifications rec;ues conformemcnt 
a !'article VII, 

e) Les notifications de denonciation rec;ues conformement aux 
dispositions du paragraphe premier de l'article VIII, 

/) L'extinction resultant de !'application du paragraphe 2 de 
!'article VIII. 

1. La presente Convention, dont les tcxtes anslais, chinoi1, 
espacnol, franc;ais et russe feront egalement foi, scra depo1ee 
aux archives de !'Organisation des Nations Unics. 

2. Le Sccretaire 1eneral de !'Organisation des Nation• Unies 
en fera parvenir une copie certificc conforme a tous lcs Etats 
Membres et aux Etats non membres vises au paragraphe 
premier de !'article IV. 

641 (VII). Fond• international de• Natiom Uniea 
pour le aecoun l l'enfanee 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Conseil economique et 
social a l' Assemblee generale11 et prenant note de l'hom
I!'age rendu pa~ le Con~eil a l'reuvre du Fonds interna
tional des Nations Umes pour le secours a l'enfance 
qui constitue un remarquable exemple de collaboratio~ 
internationale, 

N otant que le Conseil d'administration du Fonds a, 
e~ 1952, approuve12 la participation du Fonds interna
tional des Natior.s Unies pour le secours a l'enfance a 
quatre-vingts programmes a long terme de protection de 
l'enfance, portant sur quarante-neuf pays et territoires, 
et que le F onds vient main tenant en aide aux enfants 
dans soixante-douze pays et territoires, notamment dans 
Jes regions insuffisamment developpees, 

E.rprimant son approbation des methodes d'aide utili
sees par le Fonds international des Nations Unies pour 
le secours a l'enfance, dont Jes fournitures et le materiel 
appoi:t~nt un~ contribution permanente a la protection 
de mtlhons d enfants, en encourageant les pays a entre
prendre et a developper une action en faveur de l'enfance, 

F elicitant le F onds international des Nations U nies 
pour le s~ours a l'enfance de la rapidite avec laquelle 
11,.a fou~1 des secours d'urgence, par exemple en cas 
d mondation, de tremblement de terre et de secheresse, 

Exprimant sa satisfaction de l'etroite cooperation qui 
s'est etablie entre le Fonds, d'une part, et les departe
ments techniques de !'Organisation des Nations Unies 
et les. in~titutio~s specialisees competentes, d'autre part, 
cooperation qui permet de coordonner de mieux en 
mieux, des leur premiere phase, !'elaboration et la misc 
en reuvre des programmes de secours a l'enfance, 

. Con~erant que l'a~sistance. fournie par le Fonds 
1?ternahonal des Nations Umes pour le secours a 
1 ~nfance est, de par ses aspects pratiques et materiels, 
a1sement com~rise et invariablement appreciee dans 
toutes Jes parties du monde, et qu'elle est, de cc fait, 
dcvenue un remarquable symbole de l'activite construc
tive des Nations U nies, 

Convaincue qu'il importe de fournir au Fonds des 
contributions qui lui permettent de realiser son pro
gramme optimum et d'atteindre son budget limite de 20 
millions de dollars des Etats-Unis en 1953, 

1. Invite instamment les gouvernements et les par
ticuliers a contribuer en 1953, dans toute la mesure de 
!curs moyens, au Fonds international des Nations Unies 

11 Voir lea DotNfMflls officiels dt r Asstmbllt ghtl,-alt 
stf!ii"'! sessio", SN/tUfMfll. No 1. . ' 

Voar les DocNmmls officitls dN Co,a,snl ltDflomiqw tl social 
quiuiemt stssi<m, SNttllfflt1tl No 2. ' 


